
Agenda 

12 décembre 2013 - 21 : 39 

Spectacles, Expositions, Conférences / Débats
Silence on viole : Exposition, Conférence, Performance théâtrale

09/11/201315/12/2013 - Association L Cause

Bibliothèques, Noël à Brest, Animations, Spectacles
Spectacles de marionnettes dans les médiathèques

04/12/201318/12/2013 - Brest

Spectacles
Noël pour tous 2012 : Les stars mondiales du Cirque

07/12/201315/12/2013 - Parc des expositions de Penfeld

Animations, Spectacles, Noël à Brest
Un chant de Noël d’après Charles Dickens

08/12/201324/12/2013 - Place de la Liberté

Spectacles, Lambézellec
Théâtre/Archéologie de la mémoire : Celle qui creuse...

10/12/201313/12/2013 - La Maison du Théâtre

Concerts, Spectacles, Conservatoire, Culture, A la une - Agenda
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Spectacles de Noël du Conservatoire
12/12/201321/12/2013 - Brest métropole océane
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